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L’ALIÉNATION D’UNE PORTION DU CHEMIN RURAL DES GANTS (n°17)
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1 / Projet d’aliénation
La commune de Corbel souhaite céder une portion du chemin rural des Gants située au hameau 
dit « Les Roses » et limitrophe des parcelles cadastrées B456, B496, B498, B497 et B500.
Il s’agit d’une section de chemin rural d’une surface de 114 m² qui n’est plus du tout affectée à 
l’usage du public car son tracé a disparu au profit de la route des Buis qui le borde de part et  
d’autre.

La commune a par ailleurs engagé une procédure de vente des parcelles bâties cadastrées B496 
et B498 dont elle est propriétaire.
Elle souhaiterait y adjoindre la portion de chemin rural sus-citée afin de permettre un accès direct 
aux terrains concernés pour le futur acquéreur.
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Parallèlement au présent  dossier  d’enquête publique préalable  à  l’aliénation d’une portion du 
chemin rural des Gants, la commune a souhaité lancer une procédure de régularisation foncière 
au niveau du hameau des Roses,  la route des Buis actuelle traversant plusieurs parcelles d’un 
même propriétaire.
Les différents documents présentés en suivant comprennent donc des éléments liés à ces deux 
procédures.

2 / Notice explicative
Nature juridique
L’article L. 161-1 du code rural et de la pêche maritime stipule que « Les chemins ruraux sont les  
chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été classés comme  
voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune. ».
La portion du chemin rural des Gants concernée constitue manifestement un chemin rural dans la 
mesure où :

-  cette section ne porte pas de référence cadastrale ;  il  en résulte qu’elle  est  présumée 
appartenir à une personne morale de droit public, en l’occurrence la commune,
- cette section n’a pas fait l’objet d’une procédure de classement dans le domaine public  
comme voie communale ; il en résulte qu’elle appartient au domaine privé de la commune 
de Corbel.
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Procédure d’aliénation
En application de l’article L. 161-10 du code rural et de la pêche maritime, « Lorsqu’un chemin rural  
cesse  d’être  affecté  à  l’usage du public,  la  vente  peut  être  décidée  après  enquête  par  le  conseil  
municipal [...] ».
Par délibération en date du 23 mai 2025, le conseil municipal a constaté la désaffectation de la 
section sus-citée  du chemin rural  des  Gants  et  décidé de lancer  la  procédure  de cession des 
chemins ruraux prévue par l’article L. 161-10 du code rural et de la pêche maritime (cf. annexe : 
Délibération relative à l’enquête publique préalable à l’aliénation du chemin rural des Gants).
L’article R. 161-25 stipule qu’« Un arrêté du maire […] désigne un commissaire enquêteur […] et  
précise l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public  
pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. ».
Selon l’article R. 161-26 du code rural  et de la pêche maritime, avant d’entamer la procédure 
d’enquête publique, la commune élabore le présent dossier d’enquête qui comprend à minima, le 
projet d’aliénation, une notice explicative et un plan de situation.
« Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le ou les maires ayant pris l'arrêté prévu  
à  l'article  R.  161-25  font  procéder  à  la  publication,  en  caractères  apparents,  d'un  avis  au  public  
l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le  
département ou tous les départements concernés.
En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci,  
l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout  
autre procédé dans les communes concernées par l'aliénation. Cet arrêté est également affiché aux  
extrémités  du  chemin  ou  des  chemins  concernés  et  sur  le  tronçon  faisant  l'objet  du  projet  
d'aliénation. »
La durée de l’enquête publique est de 15 jours au minimum (article R. 134-10 du code des relations  
entre le public et l’administration).
L’article R. 161-27 précise qu’« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé  
par le commissaire enquêteur [...] qui, dans le délai d'un mois à compter de la date de clôture de  
l'enquête, transmet au maire [...] le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. ».
En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur, la commune peut tout de même vendre le 
chemin. Pour cela, la délibération du conseil municipal décidant l’aliénation doit être motivée.
Le cas échéant, l’aliénation de la portion concernée du chemin rural des Gants sera constatée 
dans  le  cadre  de  l’élaboration  d’un  acte  authentique  entre  la  commune  de  Corbel  et 
l’acquéreur.
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3 / Plan de situation
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4 / Extrait du plan cadastral
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5 / Document modificatif du parcellaire cadastral
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6 / Extrait du plan de cession
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7 / Liste des propriétaires riverains
Les propriétaires riverains de la section concernée du chemin rural des Gants sont :

- parcelles cadastrées B456 et B500 : M. Jacques FINAS
- parcelles cadastrées B496 et B498 : commune de Corbel
- parcelle cadastrée B497 : SCI Corbel
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ANNEXE : Délibération relative à l’enquête publique préalable à l’aliénation du chemin rural 
des Gants
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